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COLL.
MIGNET

PALAIS
DE JUSTICE

THEATRE

SALLE
DES CONGRÈS

ECOLE DES ARTS ET METIERS

LYCEE
VAUVENARGUES

L.P.

IUFM

LYCEE
P. CEZANNE

ANNEXE

COLL.
ST JOSEPH

LYCEE
MILITAIRE

CONSERVATOIRE

LYCEE
ST ELOI

COLL.
CAPRA

La Pinette

Heurtebise

La Violette

La Torse

Baret

St Louis

Bellegarde

Vallon des Sources

Pinette

A. Daudet

Beauregard

Repentance

Lycée
Cézanne

Ste Victoire

St Thomas
Parc Rambot

Arts et Métiers

J. et M. Fontenaille
F. Chopin

Parc de
Beauregard

Petit
RoquefavourPetit Nice J 19

J 20

J 21

J 22*

Les Trois
Chemins

St Jean

Miollis

A. BriandBourse

Thermes

Cordeliers

F. de Malherbe
Roi René

Sextius

ROTONDE Office de Tourisme
ROTONDE
Bonaparte

4

4 DOMAINE DU PRIGNON

vers LA MAYANELLE

LES TROIS BONS DIEUX
PARKING LES TROIS BONS DIEUX

NB BIBÉMUS

4

NB

Navette BibémusNB
Arrêts Proxi Bus desservis toute la journée.

J 19

LES 3 BONS DIEUX
Ligne 4

PETIT NICE
Ligne 4

J 22*

Point de rabattement sur le réseau AIX EN BUS.

Point de rabattement supplémentaire sur le réseau AIX EN BUS
en heures creuses uniquement (jours scolaires de 9h00 à 16h00,
mercredi et samedi après-midi, et vacances scolaires de 7h00 à 19h00).

Desserte de l'arrêt soumise à la réglementation préfectorale d'accès
au site relative à la lutte contre les incendies en milieu forestier.


